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LE JUGE EN CHEF RICHARD 

[1] Nous sommes tous d’avis que l’appel devrait être rejeté. 

 

[2] L’évaluation environnementale n’a pas omis de tenir compte de la question de la 

navigation sur la rivière Kipawa et à travers le barrage. Elle a également tenu compte des intérêts 
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de l’appelante et recommandé des mesures d’atténuation visant à protéger, dans la mesure du 

possible, l’utilisation raisonnable de la rivière. 

 

[3] L’appel sera en conséquence rejeté avec dépens. 

 

 

 « J. Richard » 
Juge en chef 

 
 
 
 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B. 
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